
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un conservateur du patrimoine est une personne qui étudie, classe, conserve, entretient et met en 
valeur les œuvres d’art, archives, monuments … avec un objectif : les transmettre aux générations 
futures.	

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Metier/Metiers/conservateur-conservatrice-du-patrimoine 
http://etudiant.aujourdhui.fr/etudiant/metiers/fiche-metier/conservateur-du-patrimoine.html 
https://www.lequotidiendelart.com/articles/17267-le-mus%C3%A9e-d-orsay-re%C3%A7oit-un-don-anonyme-de-20-millions-d-euros.html 
http://fr.worldtempus.com/article/evenements/art-et-culture/vacheron-constantin-partenariat-avec-le-musee-du-louvre-28049.html 
https://www.franceculture.fr/conferences/institut-national-du-patrimoine/le-metier-de-conservateur-linstitut-national-du 
https://www.studyrama.com/formations/specialites/marche-de-l-art-culture-patrimoine/les-formations-qui-menent-aux-metiers-du-patrimoine-100914 
 
 

 
- Sébastien Allard , historien d’art et conservateur général du patrimoine. Il est le directeur du 
département des Peintures du Louvre à Paris 
 
- Laurence de Pérusse des Cars, conservatrice générale du patrimoine et historienne de l’art 
français. Elle est la présidente du musée d’Orsay	
et du musée de l’Orangerie de Paris.	

Ce métier du domaine de la culture et du patrimoine nécessite une capacité en 
management et gestion et connaissance de l’art. 
Il faut 18 mois pour obtenir le diplôme de l’INP (Institut National du Patrimoine) 
ou de l’INET (Institut National des Études Territoriales), on y a accès par 
concours avec un bac + 3 minimum (licence en histoire, histoire de l’art et 
archéologie, sciences de l’Homme, ethnologie, anthropologie …). A l’issue de ces 
études, on devient fonctionnaire de l’Etat ou de collectivités territoriales dans le 
domaine de la culture et du patrimoine. 
 
 
 

Le but d’un conservateur du patrimoine est 
d’offrir les meilleures conditions de conservation 
aux objets d’arts sous sa responsabilité, pour les 
promouvoir à une génération future. 
Le conservateur de patrimoine est chargé de : 
protéger, organiser, administrer et archiver. 
Ce métier s’intègre dans différents domaines en 
rapport avec la culture et le patrimoine : 
 - l’inventaire afin de mettre à jour le stock 
d’objets d’art qu’il présentera, en fonction des 
envies du spectateur.	
 - l’étude, il faut avoir un savoir historique de 
l’œuvre.	
 - la mise en valeur des œuvres (ex : Le Palais des 
Beaux – Arts de Lille)	
 - la conservations des collections (ex : la mode, 
suivre les tendances mais garder les intemporels)	
 - contrôle environnemental (ex : humidité, 
température, restauration si nécessaire)	
 - administratif : faire des acquisitions, de la 
gestion	
 - coordonner son équipe de différents corps de 
métier (ex : scientifiques, restaurateurs …)	
- communication (ex : catalogue, organisation 
d’événements)	

Naomi & Aurélie le 30 / 04 / 2020 

Institut National du Patimoine 

Deux exemples de conservateurs/conservatrices : 

 Métier de l’art : 

Conservateur du patrimoine 


